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3- PRINCIPES DIRECTEURS 

Dans le même optique, les principes directeurs qui seraient appliqués pour la dépollution 
des cours d • eau sont les suivants : 

1° Une approche par bassin et un mode d'intervention allant de l'amont vers l'aval 
seront favorisés. (On entend par bassin versant un territoire drainé par un cours 
d'eau et ses tributaires). 

Les objectifs de dépollution des cours d'eau seront définis pour chacun des territoires 
et dépendront des sources de pollution identifiées et des seuils de réduction possible, 
en we principalement de la préservation et du rétablissement des ressources 

biologiques et des écosystèmes 1 ainsi que de la récupération des usages à 

caractère régionaJ2. ,. 

2 

Il s'agit de la prott!ction de l"usage vit! aquatique qui se traduit concrètement 
par la nécessité de prist!rvt!r et de ritabür la quaüti du miüeu permenant 
le développement d 0

11111! vie tup,Ullique équilibrée. 

Il s'agit de préserver et rétablir les usages sociorécréatift considérés essentiels 
ou très imponants et qui possèdent un caractère régional (exemples: prise d'eau 
potable. plage régionale, etc.). Par contre, les usages dits locaux devront/aire 
l'objet d'un consensus des gens du milieu et les choix pour la protection et/ou 
récupération dépendront de ces derniers. 

30 Les interventions seront d'abord effectuées sur les bassins tributaires du fleuve 
Saint-Laurent . 



40 Les intervenants locaux et régionaux seront associés au plan de mise en oeuvre de 
l'intervention gouvernementale. 

50 L'intervention gouvernementale sur un bassin implique une concertation des 
différents ministères et une coordination des efforts en vue d'apponer la solution au 
problème spécifique de pollution identifié. 

60 Les principes opérationnels du développement durable seront pris en compte. (c.f. 
annexe 3) 
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TABLEAU Vl-3 
PRINCIPES oPitRATIONNELS DE LA DURABILl1Ê 
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Devant l'apparition illcertaine d'un impact nuisible à 1"cnW011Demeot (par exemple. le 
changement climatique), il est pré~rable de prendre des mesures de préc.aution 
assurant le statu quo, surtout si les coGts pr6vus de cec impact sont 6e\U. 

Les utilisateurs des ressources eavironnemmtaJes, qu'il s'agisse des ressources 
marérieUcs (mati~rcs pr=ûères) ou de la c:apacité d'abso,ption (matiàres socondaires), 
devraient payer un juste prix pour l'uàJâurira de ce capiw IWW'el. Par acmpJe, les 
pollueurs ne devnicnt sm avoir le droit d'utcrnaliscr Jes c:o4ts de la pollution. 

Les app,ocbes a d6veloppemmt durable Cl.ipat J'enpgemmt et la participation de 
tous les poupes sociaux {industries, gouvememencs. aniversia6s, organismes aon 
,ouvcmemeniaux et populalion). La tnasitioa vers le d6veloppcmear durable sera 
plus facile si ces groupes choisisamt de coopérer plut6t que de cravaillcr de façon 
illdt§peact•nte-

Les approches du d6veloppcmcnt durable devi2ieat souligner le principe qu'il est 
pn5féiable de •prévoir et de préveni.P que de •réagir» une fois que la pollution est 
apparue. 

L'approche traditionnelle adoptée pour faire face em pâmrios d'aergie, d'eau et de 
ressources DICW'elles oonsis,e à trouver des façons d'm:roitre leurs sources d'approvi-
siormeroeru .. On préconise l'approche chadJanl à ~re la demande de ces biens. 

Les approches du d6veloppcmmt durable dovraiau rmir compte simiiltent:Sment des 
impacts sur tous les veicuJes de l"mviroancmmt ()'air, le sol et l'eau). Ainsi. le 
transfert des risques d'un vQaicule à un autre s'en trouverait évité. 

Les approches du d6veloppemeat datable devraient être coasidhées sous l'angle de 
leurs avsnrages à long terme, compte tmu de ce qae, à cowt terme. les coOD de 
transition seront l§levds. Les c:oG!s iDitiam doivent coasid6tâ dens le choix des 
Îllt.erventiom en mati~ de dipolluàon. Toutefois. ils ne devraient pas êtle jups 
c:omme des fiais im=cupétables, mais comme des iavestisscmmts rappoi1lllt des 
b=ffic:es à long terme. 

L • cnvironncmmt ne peut &le ln.il!§ en vue clos : il doit !tre aéré de f&ÇOD sysrémati-
que er être œtièn=ent intégré à touts les facettes de la prise de d6:isiom par les 
entrcpriscs. les gouvcmcmmts et les citoyens. 

L 'mformation sur les collts eoviJODDcmentaux des actions e.ur:n:priscs pu les secteurs 
public cr privé devrait 6tre mtièremmt accessible pow penoeure au marc:hl§ d'affecter 
efficacernen~ les ressources. IU.alcmcat. l'information devrait !trc transmise au moyen 
de la tarification. 

La plupart des technolopes cr des activia6s ne sont pu iDfriDsèquemcm nuisibles à 
l'aivirormement si elles sont gud6es à mac éc:belJe appropriée. Cette ~le doit 
prendre DC c:ompte divas étmnents : la caille (quantité de matima CODSODJmées ou 
porœe pognphique des impacts), la durée (t.emps de dboulement de rectivitl§ et 
temps de R&ablissemeat de l'~). la complexil6 (possibilil6 de réparer ou de 
~mont~ facileDJCDt !'appareil à la fin de sa vie utile) cr la c:onnaissanc:e (les 
c:onséquenccs possibles de l'utilisetion d'uo cenam prodwt ou d'une certaine 
technologie tow:bant l'environnement). 

Tm: de •Resard sur r~varonncment 1993•, CCME 
• ~oddicauon :.pportc:c= à la suite la rencontre des ministres. 


